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Encombrants
MARDIS 5 ET 19 DÉCEMBRE 

RAPPEL : les encombrants doivent être sortis 

uniquement la veille des dates de ramassage. 

Les dépôts sauvages sont passibles d’une 
amende de 135€.

Déchets végétaux
RAMASSAGE LES JEUDIS APRÈS-MIDI  

DANS LES RÉSIDENCES SUIVANTES : 

Chardons – Clos des Pampres – Domaine des 

Ulis – Hautes Bergères ( jardins des 12 Graines 

des Bergères) – Jardin des Lys – Mas Laurent – 

Pendants de Villeziers – Queue d’Oiseau/Ermitage 

– Rue de Chablis – Rue de la Brie – Tournemire

– Vaucouleur. Ces déchets doivent être mis dans

des sacs spécifiques à récupérer au Centre

Technique Municipal en semaine aux heures

d’ouverture ou présentés en fagots.

Une distribution de sacs est également assurée

au LCR de la Queue d’Oiseau, tous les 1er jeudis

du mois de 10 h à 11 h. Un autre ramassage et

également prévu les jeudis 14 et 18 décembre.

Sacs à déjections canines
À disposition au Centre Technique Municipal.

Déchets ménagers spéciaux
Dépôt au CTM chaque lundi et mercredi de 14h 
à 17h, ainsi que les samedis 2 et 16 décembre, 
à 12h, devant l’armoire DMS, rue de Velay, 

ou à la déchetterie.

CONSULTATIONS JURIDIQUES 
GRATUITES POUR LES MINEURS
Besoin d’en savoir plus sur vos droits ? Venez 

en parler à un avocat. Consultations gratuites et 

confidentielles  

le 1er mercredi de chaque mois de 14h30 à 16h30 

SUR RENDEZ-VOUS UNIQUEMENT 
 TÉLÉPHONE : 01 88 10 05 90 

 RENDEZ-VOUS :  

Avenue de Saintonge 91940 Les Ulis 

tribune de l’opposition

*les tribunes de l’opposition sont rédigées sous la seule responsabilité 
des membres de l’opposition et élus non-inscrits. Leur contenu ne saurait 
engager la responsabilité du directeur de la publication. 

Notre ville est précieuse 
L’année 2023 se termine dans un contexte international 
inquiétant. Mais ici, aux Ulis, depuis plus de 50 ans, nous 
savons vivre tous ensemble, quelles que soient nos origines, 
nos croyances et nos non-croyances. 

La solidarité nécessaire à la construction de notre ville nous 
a unis, nous allions dans le même sens, celui du bien vivre 
ensemble. Chacun a pu s’épanouir et il faut que cela continue. 
Le respect de la laïcité a permis la réalisation d’une église, 
d’une synagogue, d’une mosquée et d’un temple protestant 
afin que chaque croyant puisse exercer son culte. Et c’est aussi 
une des raisons pour lesquelles nous vivons tous ensemble et 
respectons l’autre. C’est notre force et notre richesse et nous 
devons poursuivre ce chemin dans les années futures. 

Enseignons aux plus jeunes l’histoire de la ville à laquelle 
nous sommes attachés afin qu’ils se saisissent des enjeux 
de bénéficier d’un avenir paisible et serein, pour le bien-être 
de toutes les Ulissiennes et de tous les Ulissiens. L’équipe 
municipale actuelle doit veiller à éviter le favoritisme parfois 
ressenti par les habitants. Nous y serons attentives. 

Bonne fin d’année à chacune et chacun d’entre vous !  

Françoise MARHUENDA, Mériam HADDAD, Michèle DESCAMPS

CONTACTEZ-NOUS SUR : fmarhuenda@lesulis.fr mhaddad@lesulis.fr 

mdescamps@lesulis.fr

Le deuxième groupe de l’opposition a choisi de ne pas publier 
de tribune ce mois-ci.

Loïc BAYARD, Nicolas GERARD, Nathalie MONDIN
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